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Convocation devant delegué du procureur

Par asy, le 02/06/2013 à 16:27

bonjour, j'ai fais un acte de complicité mais sans savoir que la personne allait vraiment voler...
Je m'explique, la personne était avec son amie mais elle m'interpellait, je ne faisais pas
attention. Son amie m'appellé en disant "de prendre la chose et de lui donner", j'ai pris la
chose et je lui est donné. Je ne pensais que mon geste allait si loin. Je reconnais ls faits..
Depuis ce jour, je ne suis pas bien... Je ne l'ai pas fais exprès, je me suis à raconter avec la
victime et la victime me pardonne. J'ai recu une lettre de convocation au tribunal et écrit
rappel à la loi, avertissement et mesure de réparation.. je ne suis pas bien, mon amie m'a
éviter de me suicider... La victime fera une lettre gracieux au procureur. J'ai besoin d'aide s'il
vous plait.
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